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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 12, insérer |'article suivant:
L’article L. 133-4-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :
«Art. L. 133-4-2. — En cas de nouvelle constatation de travail dissimulé dans les cing ans a compter
de la notification d une premiére constatation de travail dissimulé ayant donné lieu a redressement
auprés de la méme personne morale ou physique, la majoration est portée a 90 % lorsgue la
majoration de redressement prononceée lors de la constatation de la premiere infraction était de 25 %

et a 120 % lorsque la majoration de redressement prononcée lors de la constatation de la premiére
infraction était de 40 %. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose d’ augmenter les sanctions relatives a la fraude aux cotisations patronal es.
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